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"Beaucoup" de personne ont l'intention de voter non depuis le passage en point A, je suis dans ce cas là.



Ce qui m'a énervé le plus dans cette affaire, c'est le pouvoir du conseil non élu (ou indirectement par les gouvernements) par rapport au parlement élu. C'est le fait qu'une dizaine de personnes décident pour 300 millions sans prendre en compte les souhaits de leurs représentants (le parlement), voir les souhaits du parlement de leur pays. L'impression, obligatoirement subjective, de voir des pantins de lobby industriels propriétaires (nous sommes aussi un lobby ...) dicter des lois pour eux.



J'ai discuté le week end dernier avec quelqu'un du parlement de Finlande, je suis niais et con et je connaissais pas son "rang" :

"- Ouah ! Vous êtes du pays qui a donné naissance à Linus donc un peu à Linux :) Merci. Vous avez participé au logiciel libre. Faut vous battre contre les brevets, hein ?

- Merci mais je risque de te décevoir car le parlement finlandais est favorable aux brevets.

- Ah bon ? Mais pourquoi ?

- Parce que Nokia est pour.

- Argh ..."

C'est pas ça que je veux pour l'Europe et les européens.



Je dis ça à partir de ce que j'ai lu, j'étais pas au conseil, j'ai pas écouté l'enregistrement, j'ai pas lu la constitution, j'ai pas suivi les travaux de Giscard, etc. Je sais que mes impressions dépendent de mes convictions pour les logiciels libres.



Ma question aux nombreuses personnes qui m'ont l'air calé sur ce sujet est simple : avec la "constitution", est ce que le conseil aura plus de pouvoir ? Pouvez vous au moins donner les parties et articles qui traitent de ce point ?
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